
 

 
AVIS 

Arrêté municipal engageant la modification  

du Plan Local d’Urbanisme 

Par arrêté municipal du 05/01/2021, le Maire de CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE a décidé 

d’engager la procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Cet arrêté municipal est affiché en mairie pendant un mois à compter du 11/01/2021. Il est 

consultable en Mairie et en Préfecture. 

 

 

 

ATTESTATION DE PARUTION 

 

La présente annonce sera publiée dans 

 
LE 22 JANVIER 2021 


